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Débat d’Orientation Budgétaire 2024

1. Le contexte

2. La prévision 2023

3. Les orientations 2024-2026

4. Les budgets annexes



1. Le contexte

• Contexte budgétaire dans l’environnement 

macroéconomique

• Au niveau national, la loi de programmation des 

finances publiques 2023-2027 :

• Hausse des concours financiers de l’Etat

• Maîtrise des dépenses de fonctionnement

• Le projet de loi de finances pour 2024



Le projet de loi de finances 2024
• Maintien du montant de la DGF pour 2024 : 27 milliards d’euros, stable

depuis 2020 (433k€ de DGF pour Arradon en 2023)

• Renforcement de la péréquation verticale (DSR, DSU) : 220 millions d’euros de

péréquation verticale au sein de l’enveloppe «stable » de DGF (97k€ de DSR

pour Arradon en 2023)

• Hausse des dotations de soutien à l’investissement : 2,5 milliards d’euros

(DETR, DSIL, DPV) dont 500 millions d’euros débloqués pour rénover 2 000

écoles dès 2024.

• Hausse du FCTVA de +364M€ portant son montant à 7,1Md€ (250k€ de

FCTVA pour Arradon en 2023)

• Mise en place d’une compensation de la THLV (Taxe d’Habitation sur les

Logements Vacants) (4k€ de THLV pour Arradon en 2022)

• La hausse de la dotation de « valorisation des aménités rurales » (ex-

dotation «biodiversité») de + 58,4M€ (passage à 100M€)



Le projet de loi de finances 2024

Evolution de la DGF d’Arradon (estimation pour 2024) : pour la

commune d’Arradon, une nouvelle baisse de DGF est à prévoir

du fait de l’amélioration des indicateurs de richesse de la

commune par rapport à la moyenne nationale observée

depuis plusieurs années.

Sur la période 2013-2024, la baisse cumulée s’élèverait à plus

d’4,1M€ par rapport à un maintien de la DGF de 2013. Au final,

en 2024, une baisse de 52 % (soit - 460k€) par rapport à 2013.



Les interactions financières avec GMVA

1) L’attribution de 

compensation (AC) en 

diminution suite aux 

différents transferts de 

compétences (Tourisme, 

ZAE, Eaux pluviales…)

2) Une légère baisse de la 

dotation de solidarité 

communautaire (DSC) : 

reversement institué par un 

EPCI en régime de taxe 

professionnelle 

unique/fiscalité propre unique 

(TPU/FPU) en direction de ses 

communes membres. 



2. Les finances de la commune : 

prévision 2023

• + 6,7% de charges à caractère général par rapport à 2022 lié notamment à la hausse des denrées 

alimentaires, des charges d’entretien de bâtiments externalisées, des primes d’assurance et de l’organisation 

de la Semaine du Golfe.

• + 7,9% de charges de personnel (augmentation du point d’indice en année pleine, refonte des grilles de 

catégorie C et B, indexation prime annuelle sur le SMIC, remplacements du fait de l’absentéisme…)

• + 2,2% d’autres charges de gestion courante (subvention d'équilibre Lucarne du fait du vieillissement du 

bâtiment)

 Stabilisation des recettes réelles de
fonctionnement (RRF)

• + 7,3% sur les impôts locaux (hausse des 

bases, rôles supp.) (+ 305k€)

• – 25% projeté sur les DMTO (-150k€)

 Estimation de la CAF à hauteur de 890k€ du fait du dynamisme de la

fiscalité locale : 4 194 k€ en 2022, 4 500 k€ projetés en 2023

 Hausse des dépenses réelles de
fonctionnement (DRF) qui s’explique
principalement par 3 éléments :



Les investissements 2023

Le montant total des investissements 2023 (réalisé + engagé en 

reste à réaliser) devrait atteindre 4,7M€, soit bien au-delà de la 

moyenne de ces 8 dernières années (1,63M€).



Financement de l’investissement

La CAF nette dégagée de 

320K€ permettrait alors de 

financer environ 7% des 

investissements 2023, le 

prélèvement sur le fonds de 

roulement 61%  et les autres 

recettes d’investissement 

financeraient 32% de ces 

investissements.
Au sein des recettes 

d’investissement, le 

niveau des subventions 

sera particulièrement 

important en 2023, tout 

comme en 2022, du fait 

d’un travail approfondi sur 

la recherche de 

financements.



Evolution de la dette depuis 2015

Fin 2023, la capacité de désendettement atteindrait 4,2 ans.



3. Les finances de la commune : 

les orientations 2024-2026

Les hausses de dépenses de fonctionnement prévues entre 2023 et 2026 sont

essentiellement dues à 3 éléments :

• L’augmentation du coût des matières premières (fournitures, denrées alimentaires…) et

la hausse des coûts de l’énergie à compter de 2024 (nouveau marché groupé + 185k€).

• La hausse des dépenses de personnel (GVT) => + 3 % par an

• La hausse des charges d’intérêts au regard des emprunts prévus



Faible dynamisme des recettes de fonctionnement à l’horizon 2026. 

Hypothèse de hausse des bases d’imposition à 3% jusqu’en 2026 et instauration de la 
majoration de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS) de + 60% 

Baisse de la DGF chaque année malgré le gel de l’enveloppe au niveau national.

3. Les finances de la commune : 

les orientations 2024-2026



Positionnement fiscal d’Arradon

Vu de la fenêtre de l’Etat, Arradon a moins besoin de la

solidarité nationale (péréquation) du fait de sa capacité à lever

de l’impôt.



Le faible dynamisme des recettes de fonctionnement

conjugué à la gestion maîtrisée des dépenses de

fonctionnement permettrait malgré tout de maintenir la

CAF au-delà de 800k€ sur la période 2024-2026.

3. Les finances de la commune : 

les orientations 2024-2026



3/ Les finances de la commune : 

les orientations 2024-2026

Les grands 

équilibres 

financiers de la 

commune 

permettraient 

d’envisager des 

dépenses 

d’investissement 

de 4 M€ en 2024 

puis de 2,1M€ en 

moyenne sur la 

période 2025-

2026, tout en 

conservant une 

capacité de 

désendettement 

sous les 7 ans.



La création de l’EPCC en cours d’année 2016, qui matérialise le

rapprochement entre la Lucarne et le Théâtre Anne de Bretagne, a modifié

la structure du budget annexe de la Lucarne.

Depuis 2019, la subvention d’équilibre augmente légèrement pour faire face

à différents imprévus intervenus au cours de l’année sur un bâtiment

vieillissant (14 ans - entretien bâtiment plus important). Pour 2023, la

subvention d’équilibre se situerait aux alentours de 207 k€.

4. Les budgets annexes : 

La Lucarne



En 2022 (dernier exercice connu), la CAF dégagée (69k€) a financé partiellement les investissements

(besoin de financement 88k€). Les 19k€ restants ont donc diminué le fonds de roulement pour

atteindre 147k€ à fin 2022. A noter que 2021 était une année exceptionnelle en terme de CAF du fait

de recettes inattendues (indemnisation tracteur 20k€, subvention MINEFI 25k€).

Sur 2023, selon les estimations des services communaux, la CAF devrait se stabiliser en avoisinant

les 57 k€. Les dépenses d’investissements 2023 devraient quant à elles s’élever à 75k€ du fait de

l’acquisition de mouillages écologiques, d’un nouveau moteur bateau et de travaux sur les

mouillages, dépenses qui seront financées en partie par des subventions du PNR (35k€).

Le fonds de roulement devrait donc augmenter à fin 2023 (prévision +18k€) pour atteindre

165k€. Ce fonds de roulement excédentaire permet d’envisager de nouveaux

investissements pour les usagers à l’avenir.

4. Les budgets annexes : 

Les mouillages


